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RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 701
AFIN D’Y INTRODUIRE CERTAINES DISPOSITIONS ENCADRANT LES
HABITATIONS MULTIFAMILIALES HORIZONTALES ET DE RÉVISER

CERTAINES NORMES RELATIVES AUX COURS ET AUX CONSTRUCTIONS
ACCESSOIRES

ATTENDU la demande du conseil numéro 2022-0044 visant à modifier le Règlement de
zonage 701 afin d’y introduire certaines dispositions encadrant les habitations
multifamiliales horizontales et de réviser certaines normes relatives aux cours et aux
constructions accessoires;

ATTENDU QUE lors de la séance ordinaire du 11 octobre 2022, un avis de motion du
présent règlement a été dûment donné et le premier projet de règlement adopté;

ATTENDU QUE l’assemblée publique de consultation sur le premier projet de règlement
s’est déroulée le 3 novembre 2022;

ATTENDU QUE lors de la séance ordinaire du 13 décembre 2022, le deuxième projet de
règlement a été adopté;

3 ATTENDU l’absence de demandes d’approbation référendaire;

ATTENDU QUE lors de la séance ordinaire du 17janvier 2023, le Règlement 701-72 a été
adopté.

LE CONSEIL DÉCRÈTE ET ORDONNE:
V
z
E
o
L’

ARTICLE 1— PRÉAMBULE

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

ARTICLE 2— MODIFICATION DU CHAPITRE 4 DU RÈGLEMENT DE ZONAGE PAR L’AJOUT
DE LA SECTION 14

Le chapitre 4 « Dispositions applicables à toutes les zones » du Règlement de zonage
701 est modifié par l’ajout de la section 14 qui se lit comme suit:

«
SECTION 14 DISPOSITIONS RELATIVES AUX HABITATIONS MULTIFAMILIALES

HORIZONTALES

4.85 GÉNÉRALITÉS

Le5 dispositions de la présente section s’appliquent uniquement à une

zone dont une référence à la présente section est inscrite dans la grille des
usages et des normes correspondantes.

4.86 COMPOSITION

Nonobstant toute disposition contraire dans ce règlement ou dans le

Règlement des permis et certificats, les unités de logements d’un bâtiment
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d’usage « habitation multifamiliale isolée (sous-classe HC-1) » peuvent

être réparties horizontalement les unes à côté des autres.

Le bâtiment doit compter au minimum six (6) et au maximum douze (12)
unités de logement.

Nonobstant le deuxième alinéa du présent article, le maximum d’unités de
logement pour la zone H-227 est établi à quatorze (14).

4.87 FAÇADE PRINCIPALE, GESTION DES COURS ET CONSTRUCTIONS

ACCESSOIRES POUR LES HABITATIONS DISPOSÉES

PERPENDICULAIREMENT À LA VOIE DE CIRCULATION PUBLIQUE

Les dispositions du présent article et de ses sous-articles ont préséance sur

toute disposition contradictoire du présent règlement ou du Règlement

sur les permis et certificats 705.

4.87.1 DISPOSITION DES COURS ET FAÇADE PRINCIPALE

Pour les habitations multifamiliales disposées perpendiculairement à la

voie de circulation publique en vertu de la présente section, la façade

principale de chaque unité d’habitation privative signifie le mur où se
trouve l’allée d’accès à chacune de ces unités.

Dans cette situation, la cour avant des unités d’habitation se situe dans

la portion de lot en partie privative située face à la façade principale qui
n’est pas parallèle à la rue et, pour les unités de coin, face à une ligne
imaginaire en prolongement de la façade principale de chaque unité
d’habitation privative.

Quant aux unités de coin situées du côté de la rue, la portion de lot en

partie privative située entre l’emprise de rue, la façade qui lui fait face

ainsi que son prolongement, excluant la cour avant de chaque unité

d’habitation privative est considérée comme une cour avant

secondaire.

Toute autre disposition applicable à la cour avant et à la cour avant

secondaire contenue dans le présent règlement devra faire l’objet d’une

adaptation nécessaire (aménagement de terrain, constructions et
équipements accessoires, clôtures, etc.).

Pour le résidu du lot en partie commune où aucun lot en partie privative

ne se superpose, les dispositions régulières relatives aux marges et

cours s’appliquent.

4.87.2 IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS ACCESSOIRES

Les dispositions du présent règlement applicables aux constructions
accessoires résidentielles s’appliquent individuellement pour chaque

unité d’habitation et pour l’aire commune, à l’exception du coefficient

d’emprise au sol (CES) identifié à la grille de zonage qui s’applique à

l’ensemble du terrain.

Nonobstant l’article 5.1 du présent règlement, les constructions

accessoires suivantes ne sont pas permises sur les lots en partie
privative

a) Les garages attachés ou détachés;

b) Les abris d’auto permanents;
c) Les piscines.
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4.88 TRAITEMENT ARCHITECTURAL DES FAÇADES DONNANT SUR UNE RUE

Nonobstant toute disposition contraire dans ce règlement, toute façade
d’un bâtiment principal occupé par une habitation multifamiliale

horizontale ayant front sur une rue doit compter un minimum de vingt

pour cent (20 %) d’ouverture sous forme de fenêtres et d’une porte

donnant accès au rez-de-chaussée.

La façade ayant front sur une rue doit être composée dans une
proportion minimale de cinquante pour cent (50 %) des matériaux de

revêtement extérieur suivants : maçonnerie, pierre ou verre.

Le revêtement extérieur résiduel sur la façade ayant front sur rue doit

être composé de bois peint ou teint ou de tout matériau similaire à
apparence de bois.

4.89 STATIONNEMENT EN COMMUN

Pour le présent article, l’aire de stationnement en commun désigne

l’aire de stationnement ne constituant pas les cases de stationnement

dans les parties privatives ou situées vis-à-vis de la façade principale du

bâtiment.
w

Nonobstant toute disposition contraire dans le présent règlement, pour

toute nouvelle habitation multifamiliale horizontale de six (6) unités de
4 logement et plus, les aires de stationnement en commun doivent être

localisées en cour arrière du lot commun, à une distance d’au-moins

deux (2) mètres du bâtiment principal.

La plantation d’une haie ou d’une rangée d’arbustes opaque longeant

la limite de propriété adjacente au stationnement commun en cour

arrière est obligatoire.

4.90 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES CONCERNANT LES CLÔTURES

Sauf mention contraire, les dispositions du présent article et ses sous-

articles ont préséance sur toute autre disposition contradictoires du

présent règlement.

4.90.1 CLÔTURE ADJACENTE À LA VOIE PUBLIQUE

En sus des autres dispositions du présent règlement, dans le cas d’une

installation d’une clôture parallèle à la rue, la plantation d’une rangée

d’arbustes ou d’une haie longeant une clôture parallèle à la ligne de rue

est obligatoire. Tout arbuste ou segment de haie mort ou gravement

malade doit être remplacé.

4.90.2 CLÔTURE ENTRE LES PARTIES PRIVATIVES

L’aménagement d’une clôture opaque entre les parties privatives est

obligatoire.

La clôture doit être érigée sur les limites cadastrales des parties

privatives.
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La hauteur minimale de la clôture exigée e5t de 1,5 mètres, sans excéder
la hauteur maximale prévue à l’article 5.104 du présent règlement.
Tout développement devra prévoir un passage commun libre de tout
encombrement à l’arrière des parties privatives d’une largeur minimale
de 1,3 mètres, permettant de communiquer avec la voie publique.
Chacune des parties privatives doit avoir au moins une porte donnant
sur ce passage.

Nonobstant le quatrième alinéa du présent article, le passage commun
peut être remplacé par un droit de passage traversant les parties
privatives et permettant de communiquer avec la rue.

Les quatrième et cinquième alinéas du présent article ne s’appliquent
pas à la zone H-227.

ARTICLE 3 — MODIFICATION DES GRILLES DES USAGES ET NORMES DES ZONES H-227
r H-236

L’annexe A du règlement intitulée « La grille des usages et normes est modifiée de la
manière suivante

1. Par le remplacement des deux premiers points de la section
« Dispositions spéciales » de la grille des usages et normes pour la zone
H-227 par le point suivant

• Voir section 14 du chapitre 4 du présent règlement
concernant les dispositions relatives aux habitations
multifamiliales horizontales »

2. Par le remplacement des deux premiers points de la section
« Dispositions spéciales)) de la grille des usages et normes pour la zone
H-236 parle point suivant

«
• Voir section 14 du chapitre 4 du présent règlement

concernant les dispositions relatives aux habitations
multifamiliales horizontales »

Le tout tel qu’indiqué à l’annexe A du présent règlement qui en fait partie intégrante.

ARTICLE 4—MODIFICATION DE L’ARTICLE 4.19

L’article 4.19 intitulé ((Alignement des constructions » du chapitre 4 c( Dispositions
applicables à toutes les zones » du Règlement de zonage est modifié par l’ajout, à la
suite du paragraphe h), de

(C

i) Les constructions visées par la section 14 du chapitre 4, à condition que
l’alignement de la façade principale n’excède pas un angle de 90 degrés par
rapport à la ligne avant du lot. »

ARTICLE 5— MODIFICATION DE L’ARTICLE 4.6

Les paragraphes f) et g) de l’article 4.6 intitulé « Généralités applicables aux
constructions accessoires » du chapitre 4 « Dispositions applicables à toutes les zones »

du Règlement de zonage sont abrogés.
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ARTICLE 6—MODIFICATION DE L’ARTICLE 4.8

Le texte de l’article 4.8 intitulé « Localisation » du Règlement de zonage est remplacé
par le texte suivant

« Sauf disposition contraire dans le présent règlement, les constructions et
équipements accessoires ne sont autorisés que dans les cours arrière, latérales
et en cour avant secondaire.

Cet article ne s’applique pas aux bâtiments temporaires visés par les articles 4.9
à 4.14.

Une construction ou un équipement accessoire ne peut être autorisé en cour
avant secondaire que si la cour est protégée visuellement par une clôture
opaque ou une haie dense d’au-moins 1,2m de haut aux conditions prévues par
le règlement.

Sauf disposition contraire dans le présent règlement, une construction ou un
équipement accessoire ne peut être édifié en cour avant secondaire que si la
construction ou l’équipement est situé à au-moins 1,5m de l’emprise de la voie
publique.

Nonobstant l’alinéa 4 du présent article, les piscines résidentielles doivent être
implantées à au-moins 3,5m de l’emprise de la voie publique.

ARTICLE 7—MODIFICATION DE L’ARTICLE 4.21

Le texte et le titre de l’article 4.21 intitulé « Généralités » de la section 5 « Dispositions
relatives aux usages et constructions permis dans les cours » sont remplacés par le texte
et le titre suivants

(<4.21 DOMAINE D’APPLICATION

Les dispositions de la présente section s’appliquent s’il y a présence d’au moins
un bâtiment principal sur le terrain. »

ARTICLE 8—MODIFICATION DE L’ARTICLE 4.22

Le texte de l’article 4.22 intitulé « Généralités » de la sous-section 1 « Dispositions
relatives aux usages et constructions permis dans la cour avant » de la section 5
« Dispositions relatives aux usages et constructions permis dans les cours » est remplacé
par le texte suivant

((4.22 GÉNÉRALITÉS

À moins qu’il n’en soit spécifié autrement au présent règlement, aucun usage ou
construction n’est permis dans la cour avant. »

ARTICLE 9—MODIFICATION DE L’ARTICLE 4.24
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Le texte de l’article 4.24 intitulé « Exceptions » est remplacé par le texte suivant
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Nodr.saIution « Les constructions suivantes font exception a la regle generale, a condition qu’elles
nuannolaliDn n’empiètent pas sur l’emprise d’une voie publique, et qu’il existe déjà sur le lot, un

bâtiment principal

a) Les perrons, les galeries et les vérandas, dont le plancher ne doit pas
excéder, en hauteur, le plancher du rez-de-chaussée, et les balcons
à l’étage, conformément à l’article 4.43 du présent règlement;

b) Les avant-toits et les corniches, pourvu que l’empiètement dans la
cour avant n’excède pas deux (2) mètres et qu’ils soient situés à au-
moins cinquante (50) centimètres d’une limite de propriété privée.

c) Les terrasses commerciales;

d) Les patios, à condition qu’ils soient situés à au-moins 1,5 mètres du
trottoir, de la bordure ou de la partie carrossable selon l’extrémité
de la voie publique;

e) Les auvents et les marquises d’une profondeur maximale de deux
(2) mètres dans les zones dont l’usage dominant est l’habitation et
de trois (3) mètres dans les zones ayant toute autre utilisation
dominante. L’auvent ou la marquise doit être situé à une distance
minimale de 1,5 mètre de l’emprise de la voie publique.

f) Un vestibule d’entrée (tambour) peut être installé è l’entrée des
édifices dans toutes les cours à condition qu’il n’empiète pas sur
l’emprise d’une voie de circulation et qu’il soit composé de
plexiglas, et ce, entre le 1er novembre d’une année au 1er avril de
l’année suivante seulement.

g) Les abris temporaires conformément aux dispositions énoncées à
l’article 5.25 du présent règlement;

h) Les fenêtres en saillie et les cheminées faisant corps avec le
bâtiment, pourvu que l’empiètement dans la cour avant n’excède
pas soixante-quinze (75) centimètres;

i) Les trottoirs, allées, murets, clôtures, haies, plantations et autres
aménagements paysagers conformément aux dispositions du
présent règlement;

j) Les escaliers ouverts donnant accès au sous-sol ou au rez-de
chaussée, conformément à l’article 4.43 du présent règlement.

k) Les rampes pour handicapés. Elles doivent cependant être situées à
au moins 1,5 mètre du trottoir, de la bordure ou de la partie
carrossable selon l’extrémité de la voie publique.

I) Les allées d’accès au stationnement et les cases de stationnement
conformément aux dispositions du chapitre 11 du présent
règlement;

m) Les pompes à essence et les marquises, dans les zones où les
commerces pétroliers sont autorisés conformément aux
dispositions du présent règlement;

n) Les jardins privés de plantations et de semences alimentaires, à
condition que les constructions associées (bacs, cadres, supports et
autres) soient situées à au-moins 1m du trottoir, de la bordure ou
de l’extrémité de la voie publique;
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o) En cour avant secondaire, toutes les constructions accessoires à
l’usage principal autorisées en vertu du présent règlement;

p) Dans le cas d’un lot de coin, en cour avant secondaire seulement,
les appareils de chauffage et de climatisation, conformément à
toute autre disposition du présent règlement;

q) Toute construction souterraine et non apparente, à condition
qu’aucun accès à cette construction ne soit dans la cour avant;

r) Les accessoires, en surface du sol, aérien ou souterrain du réseau
d’électricité et de télécommunications;

s) Les installations servant à l’éclairage et à l’affichage, conformément
aux dispositions du présent règlement;

t) Les porte-à-faux, à condition que l’empiètement dans la cour avant
n’excède pas un (1) mètre et qu’il n’y ait aucun empiètement dans
la marge de recul avant prescrite par le règlement;

n u) Les conteneurs semis-enfouis;

y) Les modules de jeux, aux conditions suivantes:

1) Les modules de jeux doivent être positionnés à au moins
1,Sm d’une limite de propriété;

2) Sous réserve du point 3), les modules de jeux doivent être
positionnés en cour avant secondaire;

4 3) Pour les classes d’usage PA et PB, les modules de jeux sont
autorisés en cour avant et en cour avant secondaire.

o
z

j w) En cour avant secondaire, les foyers extérieurs. »
C
z
z

ARTICLE 10— MODIFICATION DE L’ARTICLE 4.25

Le texte de l’article 4.25 intitulé cc Usages et constructions autorisées dans les cours
latérales » est remplacé par le texte suivant

« Les constructions et les usages suivants sont autorisés dans les cours latérales si un bâtiment
principal est érigé sur le lot

a) Tous les usages et les constructions autorisés dans les cours avant, tels
qu’énumérés à l’article 4.24;

b) Les perrons, les galeries, les balcons, les vérandas et les escaliers
extérieurs, conformément à l’article 4.43 du présent règlement.

Une toiture peut être construite sur les constructions précédemment
mentionnées, aux conditions prévues par le présent règlement.
Toutefois, l’égouttement de la toiture ne doit se faire que sur le terrain
sur lequel la construction est érigée.

c) Les patios;

d) Les fenêtres en saillie et les cheminées faisant corps avec le bâtiment,
pourvu que l’empiètement dans la cour latérale n’excède pas soixante
quinze (75) centimètres;

e) Les auvents et les marquises d’une profondeur maximale de deux (2)
mètres, à condition que leur extrémité soit située à au moins cinquante
(50) centimètres de la ligne de propriété;
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s
Nodarésolulion f) Les avant-toits et les corniches, pourvu que l’empiètement dans la

ou annotation marge latérale n’excède pas deux (2) mètres et qu’ils soient situés à au
moins cinquante (50) centimètres de la ligne de propriété;

Cette disposition ne s’applique pas aux constructions visées par le point
b).

g) Les abris temporaires conformément aux dispositions énoncées à
l’article 5.25 du présent règlement;

h) Les rampes d’accès pour handicapés. Elles doivent cependant être
situées à au moins un (1) mètre de la ligne de propriété;

i) Les trottoirs, allées, clôtures, haies, murets, plantations et autres
aménagements paysagers conformément aux dispositions du présent
règlement;

j) Les antennes paraboliques d’un diamètre inférieur ou égal à soixante-
quinze (75) centimètres, conformément aux dispositions du présent
règlement;

k) Toutes les constructions et tous les équipements accessoires à l’usage
principal, autorisés en vertu du présent règlement;

I) Les cordes à linge;

m) Les foyers extérieurs;

n) Les modules de jeux, à condition qu’ils soient positionnés à au-moins
1,5 mètres d’une limite de propriété. »

ARTICLE 11— MODIFICATION DE LA STRUCTURE DE L’ARTICLE 4.26

Le texte de l’article 4.26 intitulé « Usages et constructions autorisées dans la cour arrière
» est remplacé par le texte suivant:

« Sont autorisés dans la cour arrière:

a) Tous les usages et les constructions autorisés dans les cours
latérales et avant, tels qu’énumérés aux articles 4.24 et 4.25;

b) Les foyers extérieurs, les réservoirs d’huile ou de gaz propane, à
condition qu’ils soient situés à au moins deux (2) mètres de la ligne
de propriété;

c) Tout type de composteurou tout autre contenant fermé utilisé pour
la transformation de déchets organiques en compost, à condition
qu’ils soient situés à au moins un (1) mètre de la ligne de propriété;

d) Les conteneurs à déchets, à condition qu’ils soient situés à au moins
un (1) mètre de la ligne de propriété;

e) Toutes les constructions et tous les équipements accessoires à
l’usage principal, autorisés en vertu du présent règlement. »

ARTICLE 12— MODIFICATION DE L’ARTICLE 4.77

Le texte de l’article 4.77 intitulé « Patios » est remplacé par le texte suivant
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C No do résolution « Les patios doivent être érigés conformément aux dispositions des articles 4.24
ou annotation

à 4.26, du présent règlement.

Les matériaux autorisés pour la construction de patios sont les suivants
1) Le bois traité, huilé, peint, teint ou vernis;
2) Les dalles et pavés de béton;
3) Les blocs de béton;
4) Le pavé-uni. ))

ARTICLE 13— MODIFICATION DE L’ARTICLE 4.43

Le titre et le texte de l’article 4.43 intitulé cc Escalier extérieur » de la sous-section 2
« Harmonie architecturale » de la section 6 « Architecture des bâtiments » sont
remplacés par le titre et le texte suivants

« 4.43 DISPOSITIONS SUR LES BALCONS, ESCALIERS EXTÉRIEURS, GALERIES, PERRONS ET

O
VÉRANDAS

Les dispositions du présent article et ses sous-articles s’appliquent pour
toute galerie, balcon, véranda, perron ou escalier extérieur.

4.43.1 DIMENSIONS

‘o

Les constructions visées à l’article 4.43, à l’exception des escaliers
extérieurs, ne doivent pas avoir un empiétement dans la marge excédant
une largeur de deux (2) mètres.

Le précédent alinéa ne s’applique pas aux cours latérales et aux cours
j arrières.
Co.

4.43.2 NORMES DE LOCALISATION

Les constructions visées à l’article 4.43 ne doivent pas empiéter sur une
emprise publique.

O Les constructions visées à l’article 4.43 doivent respecter les distances
suivantes:
a) 1,5 mètre d’une limite de propriété privée;
b) 1,5 mètre d’un trottoir, d’une bordure ou de la limite de la chaussée

selon l’extrémité de la voie publique.

Nonobstant le paragraphe a) du deuxième alinéa du présent article, dans
le cas des habitations jumelées, en rangée ou celles visées à la section 14
du chapitre 4 du présent règlement, seulement pour une limite de
propriété mitoyenne, les dispositions suivantes s’appliquent:
a) Sous réserve du paragraphe c), une construction visée peut être

adjacente à une autre construction visée sur un autre lot si un mur
extérieur opaque d’une hauteur d’au moins 2,5 mètres est érigée sur
l’ensemble de la profondeur de la construction;

b) Sous réserve du paragraphe c), une construction visée peut être
construite à au moins 30 centimètres de la limite de propriété si une
structure permettant le respect de la propriété privée voisine d’une
hauteur minimale dc 2,5 mètres est érigée;

Q c) Un mur extérieur ou une structure opaque n’est pas exigée afin de
séparer deux escaliers extérieurs mitoyens, sauf si la séparation est
exigée parie Règlement de Construction en vigueur.
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4.43.3 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES SUR LES ESCALIERS EXTÉRIEUR

Sur la façade principale de tout bâtiment et sur les façades donnant sur
une voie publique, il est interdit de construire des escaliers extérieurs
conduisant à un niveau plus élevé que le plancher du r étage.

Pour tout édifice ayant plus de deux étages, les escaliers doivent être
intérieurs.

Les escaliers de secours sont permis uniquement à l’arrière des
bâtiments. ))

ARTICLE 14— ENTREE EN VIGUEUR DU REGI.EMENT

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Fait à Beauharnois, le 17janvier2023. O

Alain Dubuc, maire

Me atherine-Érika Vincent, greffière par intérim

Avis de motion
Adoption du premier projet de règlement
Adoption du deuxième projet de règlement:
Adoption du règlement final
certificat de conformité de la MRC:
Avis public «entrée en vigueur
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11 octobre 2022
11 octobre 2022

13décembre2022
17janvier2023
19janvier2023
30janvier 2023
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HA-2 Habitation unilamilialejumelée

GRILLES DES USAGES r NORMES PAR ZONE

HA-3
— Habitation unilamiliale en rangée — —

HC-1 - Habitation multiramiliale isolée
I • — v.’u.

Beuharnols

1
ZONE

H_________ H-227

—

—t—.
— ——————— -

— r

USAGE 5PFCIFIQUEMIPU PERMIS

Isolée USAGE nPÉcIrloueMrNr EXCLU

Jumelée

“ Enrangée S

Hauteur en étages min / max 1/2 1/2 1/2

Hauteur en mètres min / max

Largeurminimale(mètre) 6,5 6 10

Superficie dimptanlalion au nul minimale )mètr e carré) 70 70 300

I j———
z Avant minimale (mètre) J 6 55 — — — — OISPOSWONS SPÉCIAUX

Latérale minimale (mètre) O 0 4

Total minimal des deux latérales (mètre) 2 2

•Voirsedinnl4duchantxe4du
Arrière minimale mètre) 6 6 6 psésent réglemoel concernant lesO

dispositions relatives aux habitations
Coefficient d’emprise au sol maximal 0.6 0,6 0,5 mulnstamiirales boriruntales

Nombre marimal de logements par bâlimenI [ 1 1 14

o. Le poarcenlage d’espace vert requis
Nombre minimal de logements â l’hectare pour la zone et de 201E pour les tiabitasions

— snifasnilia!es en rangées

— ‘UnemareemirinsaledelSnsèlemml
Superficie minimale (mètre carré) 230 150 600 exigée sur le Ixjulevard radieux

Largeur frontale minimale (mètre) 6 20

° Profondeur minimale (mètre) 27 27 27

SERVICES REQUIS
(A Aqueduc / E e tgout / At Aqueduc et égout)

Aneicese (n I as ne).)

H-102, 11.103, H-202 et H-217

AMENOEMENTS

Pjumk,d. ebgkn.ent Numées d’article Description des modification Oxte d’entréeenvigueur

701-72 3 Ai Id a1555’irre àIa’rrtrl1A!]sssp.-!2d-.rs5;-rT,entdezma5e
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No de résolutIon
ou annotation

Règlement5 de la Ville de Beauharnois

Ht-l Habitation mullifamiliaie isolée

GRILLES DES USAGES ET NORMES PAR ZONE

z

n

t

B ea u ha mc S

ZONE

I — — — —

r
------

- ----- -

H-236

Jumelée

En nng&

Hauteur en étages min / mate
z

2

s

Hauteur en meires mini max

USAGE SPtOflQUEMENE PERMIS

‘nase snciemuena,Nt rxGu

O4
1/2

Largeur minimale mètre) &

Superikie dinipi.nlation au soi minimale (mètre cané) - 300

Avant minimale (mètre)

2

LalSale minimale mètre)

Total minimal des deux latérales (mètre)

Arrière minimale (mètre)

8

4

msposmoNs sptaAan

Coefficient d’emprise au sol maximal

Nombre maximal de logements par bètiment 12

Homb’e mini mal de logements à l’hectare pour la zone 24

o

Superficie mbsmale mètre cané)

Prolondeur minimale (mètre)

_Largeur_frontale minimale (mètre) 20 [

ERVICES REQUIS
= Aqueduc f E = Egnajt / Af Aqueduc en égout)

28 r

AiKie en. n) Ion e) n)

AMEN O EN E NTS

PAt-4


